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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suppression du tarif « livres et brochures » de La Poste
Question écrite n° 2611

Texte de la question

M. David Guerin appelle l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des
comptes publics, sur la suppression du tarif « livres et brochures » de La Poste. Il a été annoncé qu'à compter
du 1er juillet 2025, ce tarif spécial, qui permet aux éditeurs d'envoyer leurs livres à coût réduit à l'étranger, sera
supprimé. Créée en 2002, cette offre « Livres et brochures » est liée à une politique de promotion de la culture
française dans le monde. Réservée à l'envoi de documents à caractère éducatif, scientifique ou culturel ne
comportant aucune publicité, elle concerne les livres, les brochures, les recueils, les annales, les mémoires, les
thèses, les bulletins, les partitions de musique, les cartes géographiques, les manuscrits d'ouvrages ou de
journaux, les cours par correspondance, les devoirs d'élèves et leurs corrigés et les photocopies des documents
précités. Ces documents doivent être rédigés exclusivement en Français ou en langue régionale. Ce tarif
particulier permet de favoriser le rayonnement de la culture française à l'international, via des prix moins chers.
Cette décision risque d'entraîner des conséquences importantes pour l'édition indépendante dans un contexte
de concurrence fatale avec des géants tel qu'Amazon qui proposent des tarifs ou des systèmes de livraison
imbattables. Aussi, il lui demande quelles sont les raisons de la suppression de ce tarif et quelle alternative
pourrait être mise en place pour aider et soutenir ces secteurs de l'édition.
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